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Regeste
DECCIV /14 C2 17 30 DECISION DU 9 MAI 2017 Le juge du district de l'Entremont Pierre Gapany, juge ; Sandra Delaloye Vocat, greffière en la cause X_________, requérant, représenté par Maître M_________ (assistance judiciaire ; irrecevabilité)
Erwägungen
E. 1
La requête d’assistance judiciaire est irrecevable.
E. 2
Il n’est pas perçu de frais judiciaires.
E. 3
Il n’est pas alloué de dépens.
Sembrancher, le 9 mai 2017
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